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Nombre
d'intermittents

Nombre de
permanents*

Nombre de salariés

15,63

7,01

22,64

20,79

7,01

27,80

25,54

7,01

32,55

moyenne des intermittents au 31/12/2023
(Hommes / Femmes)  /  (Cadres / Non cadres)

69,51

41,78

7,01

48,79

56,25

7,01

63,26

62,36

7,01

69,37

86,03

8,01

94,04

moyenne des permanents* au 31/12/2023
(Hommes / Femmes)  /  (Cadres / Non cadres)

7,51

Moyenne de la totalité des salariés au 31/12/2023
(Hommes / Femmes)  /  (Cadres / Non cadres)

90,10

8,01

98,11

165,66

8,01

173,67

77,02

159,10

8,01

167,11

51,01

8,01

59,02

59,83

8,01

67,84

Remarques :
    - Le calcul se fait par salarié et par période.
    - Le calcul se fait sur le N° de SS du salarié et son type d'emploi (permanent* ou intermittent).
    - Le calcul prévu par le Code du Travail se fait sur le nombre d'heures et non le nombre de jours.
    * Le terme "permanents" inclut les journalistes

Hommes / Femmes 2,59 4,42 2,59 4,42 2,59 4,42 2,59 4,42 2,59 4,42 2,59 4,42 3,59 4,42 3,59 4,42 3,59 4,42 3,59 4,42 3,59 4,42 3,59 4,42

Hommes / Femmes 11,24 4,39 13,17 7,62 17,20 8,34 25,84 15,94 34,59 21,66 37,40 24,96 42,60 43,43 47,26 42,84 85,82 79,84 86,05 73,05 26,17 24,84 32,45 27,38

Hommes / Femmes 13,83 8,81 15,76 12,04 19,79 12,76 28,43 20,36 37,18 26,08 39,99 29,38 46,19 47,85 50,85 47,26 89,41 84,26 89,64 77,47 29,76 29,26 36,04 31,80

(3,09 / 4,42)  /  (3,00 / 4,51)

(38,32 / 31,19)  /  (26,30 / 43,20) (41,41 / 35,61)  /  (29,30 / 47,71)

Cadres / Non cadres 3,00 4,01 3,00 4,01 3,00 4,01 3,00 4,01 3,00 4,01 3,00 4,01 3,00 5,01 3,00 5,01 3,00 5,01 3,00 5,01 3,00 5,01 3,00 5,01

Cadres / Non cadres 12,30 3,33 16,44 4,35 15,81 9,73 25,38 16,40 33,92 22,33 32,96 29,40 29,05 56,98 26,65 63,45 40,36 125,30 35,86 123,24 23,95 27,06 22,96 36,87

Cadres / Non cadres 15,30 7,34 19,44 8,36 18,81 13,74 28,38 20,41 36,92 26,34 35,96 33,41 32,05 61,99 29,65 68,46 43,36 130,31 38,86 128,25 26,95 32,07 25,96 41,88

ATTENTION : c'est la date de début de période du bulletin qui est prise en compte dans le calcul du mois de présence.

Les salariés titulaires d'un contrat à durée indéterminée à temps plein,
les travailleurs à domicile,
les salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée (CDD) hors remplacement,
les salariés titulaires d'un contrat de travail intermittent,
les travailleurs mis à la disposition de l'entreprise par une entreprise extérieure, y compris les travailleurs temporaires, sont pris en compte dans l'effectif de l'entreprise au prorata de leur temps de présence au cours des douze mois précédents.
Les salariés à temps partiel, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, sont pris en compte en divisant la somme totale des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée conventionnelle du travail.

Exemple :
Une entreprise compte quatre salariés à temps partiel qui effectuent respectivement les horaires hebdomadaires suivants : 28 h, 26 h, 20 h et 16 h. Ils accomplissent donc, au total, 90 h par semaine.
Si l'horaire pratiqué dans l'entreprise est de 35 h par semaine, ces 4 travailleurs à temps partiel seront décomptés pour : 90/35 = 2,57 salariés.


